
PRÉLÈVEMENT NÉCESSITANT UNE TECHNIQUE INVASIVE LORS D’UN CONTRÔLE 
ANTIDOPAGE CONCERNANT LES MINEURS OU LES MAJEURS PROTÉGÉS 

 

L’article R 232-52 du Code du Sport prévoit que les prélèvements effectués dans le cadre d’un contrôle 
antidopage nécessitant une technique invasive (prélèvements sanguins ou de phanères) ne peuvent 
être effectués par le préleveur qu’au vu d’une autorisation écrite de la ou des personnes investies 
de l’autorité parentale ou du représentant légal du mineur ou majeur protégé. 
 

Le même article précise que « L'absence d'autorisation est constitutive d'une soustraction au 
prélèvement d'un échantillon au sens du 1° de l'article L. 232-9-2 » susceptible de donner lieu, 
aux termes de la réglementation de lutte contre le dopage, à une sanction d’interdiction de 
participer à une compétition pour une durée de deux ans. 

La ffgolf invite ses Clubs, lors de la prise ou du renouvellement de licence, à soumettre les parents 
des mineurs concernés à la signature de cette autorisation. 
 

Les athlètes mineurs devront lors de tout déplacement (stage, compétition) être munis de cette 
autorisation (originale ou copie) pour, le cas échéant, la présenter aux préleveurs. Les Clubs, Ligues 
Régionales et Comités Départementaux sont invités à disposer d’une copie de ce document lorsqu’ils 
accompagnent les sportifs sur ce type de manifestation. 
 

Lorsqu’ils sont sur les lieux de compétitions ou de stages, les représentants légaux peuvent aussi signer 
l’autorisation. 
 

Les licenciés ffgolf mineurs participants aux compétitions du calendrier national, grand prix, 
compétitions de Ligues et Comités Départementaux ainsi que les joueurs membres des Pôles 
sont les plus ciblés par ce type de contrôle. 
 

Références légales : 
 

Article R232-52 Code du Sport : 

La personne chargée du contrôle vérifie, par tout moyen, l'identité du sportif contrôlé, au besoin 
avec l'assistance notamment : 

-du délégué antidopage prévu à l'article L. 232-14 ou d'une personne désignée par la fédération 
en cas d'absence de désignation d'un délégué antidopage ou d'inexécution de sa part de 
l'obligation mentionnée à l'article R. 232-60 ; 

-de l'organisateur de la compétition ou de la manifestation ; 

-de l'escorte prévue à l'article R. 232-55. 

Si le sportif contrôlé est un mineur, tout prélèvement nécessitant une technique invasive ne peut 
être effectué qu'au vu, outre de l'autorisation de l'intéressé lui-même, d'une autorisation écrite 
de la ou des personnes investies de l'autorité parentale remise lors de la prise ou du 
renouvellement de la licence. Si le sportif contrôlé est un majeur protégé et que la réalisation 
d'un tel prélèvement entre dans les catégories d'actes pour lesquelles l'intéressé bénéficie de 
l'assistance de la personne chargée de sa protection dans les conditions de l'article 459 du code 
civil, ce prélèvement ne peut être réalisé qu'au vu d'une autorisation écrite de cette personne 
remise dans les mêmes conditions. L'absence d'autorisation est constitutive d'une soustraction 
au prélèvement d'un échantillon au sens du 1° de l'article L. 232-9-2. 

 
 
 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006548118&dateTexte=&categorieLien=cid


 

AUTORISATION PARENTALE : PRÉLÈVEMENT NÉCESSITANT UNE TECHNIQUE INVASIVE 
LORS D’UN CONTRÔLE ANTIDOPAGE CONCERNANT LES MINEURS OU LES MAJEURS 

PROTÉGÉS 

(En application de l’article R. 232-52 du code du sport)  
 

 

 
Je soussigné(e) (Nom Prénom) : …………………………………………………….. 
 
 
Agissant en qualité de père, mère ou représentant légal de l’enfant mineur ou du majeur protégé: 
(Nom Prénom de l’enfant) : 
 

…………………………………………………………… 
 
 
Autorise tout préleveur, agréé par l’Agence Française de lutte contre le dopage ou missionné par la 
fédération internationale, dûment mandaté à cet effet, à procéder à tout prélèvement nécessitant une 
technique invasive (prise de sang, prélèvement de phanères) lors d’un contrôle antidopage sur l’enfant 
mineur ou le majeur protégé :  
(Nom et Prénom de l’enfant) : 
 

…………………………………………………............... 
 
Ce document devra être présenté au préleveur lors d’un contrôle antidopage invasif. 
 
Il est valable pour la saison sportive (Indiquer le millésime)  
 
 
Fait à …………………………….. , le ……………………………………. 

 
 

Signature : 

 
 « Article R. 232-52 du code du sport : 

 
Si le sportif contrôlé est un mineur, tout prélèvement nécessitant une technique invasive ne peut 
être effectué qu'au vu, outre de l'autorisation de l'intéressé lui-même, d'une autorisation écrite 
de la ou des personnes investies de l'autorité parentale remise lors de la prise ou du 
renouvellement de la licence. Si le sportif contrôlé est un majeur protégé et que la réalisation 
d'un tel prélèvement entre dans les catégories d'actes pour lesquelles l'intéressé bénéficie de 
l'assistance de la personne chargée de sa protection dans les conditions de l'article 459 du code 
civil, ce prélèvement ne peut être réalisé qu'au vu d'une autorisation écrite de cette personne 
remise dans les mêmes conditions. L'absence d'autorisation est constitutive d'une soustraction 
au prélèvement d'un échantillon au sens du 1° de l'article L. 232-9-2. 
 
L’absence d’autorisation parentale, lors d’un contrôle antidopage invasif, est constitutive d’un 
refus de se soumettre à ce contrôle et est susceptible d’entraîner des sanctions disciplinaires à 
son égard (deux ans de suspension de compétition). 
 
L’original ou une copie doit être conservé par le joueur mineur et devra être présenté, le cas 
échéant, au préleveur. Une copie doit être transmise au Club du joueur ainsi qu’à sa Ligue 
d’appartenance. 
 
 
 
 
 

 


